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IL a fallu que des inter-
nautes décident de re-
layer des vidéos sur les 

réseaux sociaux, montrant 
des Forces de défense et de 
sécurité (FDS) en plein excès 
dans leurs fonctions, pour que 
l'opinion remette en cause 
la présence de ces derniers 
sur le terrain. Humiliations, 
bastonnades, engueulades sur 
la voie publique : le rôle de ces 
dernières semble être remis 
en question par la population 
gabonaise, bien que celle-ci ne 
soit pas toujours exempte de 
tout reproche.
Habitués à assurer la sécuri-
té des hauts lieux gouverne-
mentaux et en contribuant 
sous réquisition permanente 
à celle des assemblées parle-
mentaires, certains agents des 
forces de sécurité chargés d'ap-
pliquer les recommandations 
relatives au port obligatoire 
du masque et du couvre-feu, 
s'illustrent depuis plusieurs 
semaines par des comporte-
ments qui interpellent plus 
d'un. Des exemples de cas de 
pères de famille obligés à faire 
des pompes, des jeunes assi-
gnés aux débroussaillages de 
hautes herbes, ou encore des 
mères de famille forcées de 
s'agenouiller, sont enregistrés 
sur la voie publique.
Depuis l'entrée en vigueur 
de ces nouvelles mesures le 
25 janvier dernier, pas une 
semaine ne passe sans qu'on 
enregistre un acte de déra-
page de quelques agents des 
forces de l'ordre envoyés sur 
le terrain. "C'est assez inédit 
ce à quoi on assiste. Comment 
comprendre que des gens qui 
sont censés être des pédago-
gues et des exemples sur le 
terrain, se muent soudaine-
ment en agresseurs", martèle 
un citoyen lambda.
"Au quartier Amissa dans le 
nord de Libreville, les agents 
commencent à barrer la route 
à 19 h 30, pourtant l'heure in-
diquée est bien 20 heures, on 
veut respecter les heures du 
couvre-feu, mais pas avec ces 
tracasseries", s'emporte un 
parent sous couvert de l'ano-

nymat.
On se rappelle que le 23 jan-
vier dernier à l'immeuble 
Arambo, trois semaines après 
les fêtes de fin d'année, le Ga-
bon entrait dans une phase 
cruciale dans sa riposte sani-
taire face à l'épidémie de coro-
navirus. En raison du nombre 
de cas de plus en plus crois-
sant enregistré par semaine, 
l'équipe gouvernementale 
dirigée par Rose-Christiane 
Ossouka-Raponda avait déci-
dé de durcir les mesures lors 
d’une conférence de presse. 
Au cours de cette dernière, 
une mesure va particulière-
ment attirer l'attention de 
l'opinion, celle relative au res-
pect du port du masque sous 
peine de payer une amende 
se situant entre 25 000 francs 
et 200 000 francs.
Sauf que si l'initiative, semble-
t-elle encourageante, entend à 
appeler à la responsabilité des 
populations pour freiner la 
propagation du coronavirus, 
le comportement affiché par 
ces agents, ne répond pas à 
l'éthique et à la déontologie de 
cette noble profession. En ef-
fet, le chef de l'État, Ali Bongo 
Ondimba, lui-même avait rap-
pelé aux Forces de défense et 
de sécurité lors de son adresse 
à leur endroit le 6 janvier der-
nier que "je le dis, je le répète 
et ne cesserai de le répéter : 
vous êtes et vous devez être 
des modèles pour notre pays. 
Notre nation. En particulier, 
pour notre jeunesse qui est 
notre avenir. Vous faites et 
vous devez faire notre fier-
té". Avant d'indiquer,"je sais 
pouvoir compter sur vous car 
j'ai confiance en vous. Car 
vous êtes des femmes et des 
hommes loyaux, compétents, 
dévoués, intègres et patriotes".
Alors que la seconde phase 
des cas testés positifs au nou-
veau coronavirus ne faiblit 
pas, les Forces de défense et de 
sécurité assignées à la tâche, 
doivent retrouver leur dis-
cipline légendaire. Tout en 
privilégiant le dialogue et la 
pédagogie.

Contrôle des mesures barrières : des dérapages à proscrire
Hans NDONG MEBALE

Libreville/Gabon

Un dispositif de sécurité posté dans chaque coin de Libreville-Akanda-Owendo dans le cadre de la riposte contre la première vague de Covid-19.
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Contrôle des mesures barrières : des dérapages à proscrire

À la fin de janvier passé, 
le ministre de l’Inté-
rieur, Lambert-Noël 

Matha, avait présenté les prin-
cipales sanctions prévues en 
cas de non-respect des me-
sures barrières, notamment 
un mauvais port du masque. 
"Le non-port du masque sera 
sanctionné de 25 000 francs à 
200 000 francs CFA. S’agissant 
particulièrement des salles 
de fêtes, restaurants et hôtels, 
tout non-respect conduit à une 
amende qui se situera entre 5 
et 10 millions de francs CFA", 
avait-il indiqué. Sans plus.

Si la procédure est plus évi-
dente pour les hôtels et autres 
restaurants, il est plus difficile 
de comprendre la procédure 
pour les particuliers. La lo-
gique voudrait que les agents 
verbalisent le contrevenant 
et transmettent le dossier 
aux services compétents aux 
fins de percevoir l'indemni-
té forfaitaire. Sauf que dans 
la réalité, policiers et gen-
darmes, qui ne sont jamais à 
court d'idées pour spolier le 
citoyen, profitent de l'absence 
d'un système bien défini. Car 
personne ne sait s'il faut payer 
cette contravention au Trésor 
ou ailleurs, et quelles sont les 
dispositions actuelles.

Pourtant, pour éviter toute 
confusion, le gouvernement 
aurait dû prévoir et organi-
ser chaque étape de la pro-
cédure pour les simples ci-
toyens. Comme cela a été fait 
en France lors du premier 
confinement (l'agent verba-
lisateur constate l'infraction 
de non-respect des règles du 
confinement et la saisie sur 
son terminal électronique, 
la personne verbalisée re-
çoit l'avis de contravention 
par courrier à son domicile, 
le contrevenant qui a reçu la 
contravention paye l'amende 
qui sera encaissée par le Trésor 
public ou conteste l'infrac-
tion).

Pour le moment, au Gabon, 
policiers et gendarmes vous 
arrêtent. Après plusieurs 
heures, vous n'êtes libre que 
lorsqu'un parent a versé le 
montant exigé. Selon plu-
sieurs témoignages. Personne 
ne connaît la destination prise 
par cet argent. L'erreur du mi-
nistre de l'Intérieur est de ne 
pas avoir publié une note qui 
liste chaque infraction et les 
amendes inhérentes, la pro-
cédure y relative. Un vide qui 
laisse donc libre cours à toutes 
les dérives.

Amendes : un système opaque
Serge A. MOUSSADJI

Libreville/Gabon
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POUR dissuader les contre-
venants aux mesures 
édictées par le gouver-

nement, celui-ci avait énoncé 
un chapelet d'amendes à infli-
ger face au relâchement dans le 
respect des mesures barrières 
mises en place pour limiter la 
propagation du Covid-19. Et 
décidé de sanctionner les récal-
citrants. " Nous allons passer à 
la phase coercitive ", avait pré-
venu le ministre de l’Intérieur 
Lambert-Noël Matha, lors d’une 
conférence de presse du gouver-
nement le 23 janvier dernier sur 
la situation épidémiologique 
dans le pays.
Désormais, ceux qui ne met-
tront pas les masques écoperont 
d’une amende comprise entre 
25 000 francs et 200 000 francs. 
" Les Forces de défense et de sé-
curité seront chargées de faire 
respecter l’effectivité du port des 
masques aussi bien dans les vé-
hicules de transport en commun 
que dans les espaces publics ", 
avait alors expliqué le ministre 
de l’Intérieur. Sauf qu'on n'est 
pas sûr qu'au niveau des agents 

commis à cette tâche dans les 
différents axes de Libreville, une 
application stricte de cette me-
sure soit de mise. Au contraire, 
l'opinion est animée d'un doute 
lorsque l'on voit comment ces 
derniers interpellent les usagers 
de la route ne portant pas de 
masques. D'ailleurs, ne dispo-
sant pas de quittanciers pour 
des amendes à payer, certains 
d'entre eux font dans des négo-
ciations de gré à gré, sans que 

les sommes perçues atterrissent 
dans les caisses du Trésor public, 
comme il se devrait.
Cependant, les usagers doivent, 
eux-mêmes, faire montre de 
civisme à l'égard des mesures 
gouvernementales prises. Le 
comportement de certains ren-
drait l'action judiciaire plus op-
portune. Ne pas attendre que 
les agents interpellent, prendre 
dès le départ les dispositions qui 
s'imposent

Pour davantage de civisme 
et de pédagogie

ENA
Libreville/Gabon

Le Ministre  d’Etat Lambert-Noël Matha  s’exprimant lors d’un 
point de presse du gouvernement sur le Covid-19.

Ph
ot

o 
: W

ilf
rie

d 
M

BI
N

AH
/ L

’U
ni

on

Un dispositif de sécurité posté dans chaque coin de Libreville-Akanda-Owendo dans le cadre de la riposte contre la première vague de Covid-19.


